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PRÉFACE

Geneviève Avenard,
Défenseure des enfants

LE DÉFENSEUR DES DROITS, autorité administrative indépendante,
inscrite dans la Constitution en 2008, a pour mission de protéger

et promouvoir les droits fondamentaux et l’intérêt supérieur des enfants
tels que reconnus par la Convention Internationale des droits de l’enfant,
que la France a été l’un des premiers pays à ratifier en 1990.

Il est en particulier un mécanisme indépendant de suivi de la mise
en œuvre effective de la Convention, dont plusieurs articles traitent des
droits des enfants à être protégés contre toute forme de violence, et à
bénéficier des soins et de la protection nécessaires à son bien-être.

Ainsi, dans la continuité des recommandations de la Défenseure
des enfants dès 2008, nous avons recommandé dans notre rapport
d’appréciation remis au Comité des droits de l’enfant de l’ONU en
février 2015, à l’occasion du cinquième examen périodique de la France,
d’inscrire dans la loi la prohibition des châtiments corporels dans tous les
contextes, au sein de la famille, à l’école et dans toutes les institutions
accueillant des enfants.

Nous avons également préconisé que cette prohibition légale s’ac-
compagne d’actions pédagogiques visant à sensibiliser le public à une
éducation sans violence et aux conséquences des châtiments corporels
sur les enfants.

Ces recommandations ont été largement affirmées, au terme de
l’audition de la délégation française en janvier 2016, par le Comité des
droits de l’enfant des Nations Unies, qui a ajouté « qu’aucune violence
faite aux enfants n’est justifiable ».
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Depuis lors, l’Assemblée nationale vient d’adopter, le 1er juillet dernier,
dans le cadre de l’examen du projet de loi « Égalité et citoyenneté », un
amendement complétant l’article 371.1 du Code civil relatif à l’autorité
parentale, pour interdire « tout traitement cruel, dégradant ou humiliant,
y compris tout recours à la violence corporelle ».

Il s’agit d’un progrès véritable. Souhaitons qu’il soit confirmé à l’issue
du processus législatif. Nous sommes en effet convaincus du poids
symbolique de la Loi qui doit jouer un rôle de levier pour faire avancer
notre société.

Mais de manière simultanée il convient de conduire sans attendre
des campagnes d’information à destination des parents, des éducateurs,
des enseignants, des adultes au sens large, afin de les sensibiliser aux
effets délétères durables des violences éducatives et accompagner le
changement indispensable de culture et de mentalité, par l’amélioration
de la connaissance du développement psychomoteur et affectif des enfants
ainsi que de leurs besoins fondamentaux.

L’ouvrage de Mme le Docteur Muriel Salmona s’inscrit parfaitement
dans cette finalité, et permet de comprendre les enjeux de l’abolition des
châtiments corporels, en termes de respect des droits des enfants mais
aussi en termes de santé publique.

J’ai pour ma part eu le privilège de rencontrer Muriel Salmona au sein
de la commission enfance de l’UNICEF, peu de temps après ma prise de
fonctions en qualité de Défenseure des enfants.

Et j’ai immédiatement été sensible à son énergie, sa force de conviction
et son humanité, alors qu’elle nous exposait avec pédagogie les travaux
scientifiques permettant de constater les effets désastreux des violences
faites aux enfants, sur leur santé, leur développement et leur avenir.

Je l’ai revue quelques mois plus tard à l’occasion du colloque organisé
au sénat par l’association qu’elle a créée en 2009, « Mémoire traumatique
et victimologie », et qui présentait les résultats de l’enquête menée auprès
de 1 214 victimes sur l’« Impact des violences sexuelles de l’enfance à
l’âge adulte » : j’ai alors pleinement mesuré la réalité de son engagement
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total et entier dans le combat contre les violences faites aux enfants, mais
aussi aux femmes, de même que ses remarquables qualités d’écoute et
d’empathie.

C’est pourquoi j’ai accueilli avec une grande joie sa proposition de
préfacer ce livre, qui, je l’espère, encouragera les adultes à développer
des pratiques positives et non violentes, respectueuses de la dignité des
enfants, et génératrices de confiance et d’estime de soi : dans l’intérêt
premier des enfants mais aussi dans celui de la société tout entière.

Geneviève Avenard,
Défenseure des enfants, adjointe du défenseur des droits,

en charge de la protection et de la promotion des droits des enfants.
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INTRODUCTION

LE 12 JUILLET 2016, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS)
et ses partenaires ont lancé un programme « INSPIRE » pour

réduire les violences à l’encontre des enfants dans le Monde (OMS,
2016). Avant de présenter les stratégies recommandées de ce programme,
l’OMS rappelle l’ampleur de ces violences en citant l’étude publiée en
janvier 2016 de la revue internationale Pediatrics qui évalue à un milliard
le nombre d’enfant ayant subi des violences physiques, psychologiques et
sexuelles en 2015. Toujours selon cette étude, un enfant sur quatre subit
des violences physiques et près d’une fille sur cinq des violences sexuelles
au moins une fois dans sa vie (Hillis, 2016). Et la première des 7 stratégies
du programme « INSPIRE » qu’elle présente est justement ce que nous
demandons dans cet ouvrage : la mise en œuvre et l’application de lois
interdisant aux parents d’infliger aux enfants des punitions violentes.

En France, en 2016, bien que nous ayons été un des tout premiers pays
à ratifier la Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE),
nous n’avons pas encore, contrairement à 49 pays dans le monde, interdit
les châtiments corporels et toute autre forme de violences éducatives, et
nous n’avons toujours pas pris – comme nous nous y étions engagés :

« toutes les mesures législatives, administratives, sociales et éducatives appropriées
pour protéger l’enfant contre toute forme de violence, d’atteinte ou de brutalités
physiques ou mentales, d’abandon ou de négligence, de mauvais traitements ou
d’exploitation, y compris la violence sexuelle, pendant qu’il est sous la garde de
ses parents ou de l’un d’eux, de son ou ses représentants légaux ou de toute autre
personne à qui il est confié » (article 19, CIDE 1989), ni toutes les mesures pour
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que « nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants » (article 37, CIDE, 1989), ni pour « assurer à l’enfant la
protection et les soins nécessaires à son bien-être. » (article 3, CIDE, 1989)

Et, alors que toutes les connaissances scientifiques confirment les
liens très fort entre violences subies dans l’enfance et les déterminants
principaux de la santé et de la mortalité chez les adultes, les violences
envers les enfants ne sont pas considérées en France comme une urgence
de santé publique, et la protection des enfants contre toute forme de
violence n’est pas un impératif absolu.

Les châtiments corporels et toutes les autres formes de violences dites
éducatives restent tolérés en France. La grande majorité des parents ont
toujours recours à ces violences pour se faire obéir, « respecter », et
punir leurs enfants. Ils y restent très attachés comme méthode éducative.
Chez de nombreux Français, il y a une véritable incapacité à reconnaître
des châtiments corporels tels que les fessées, les tapes, les gifles comme
des violences infligées aux enfants. Le fait qu’ils soient commis sous
couvert d’éducation les rend tolérables, voire même recommandables,
et rend invisibles les atteintes qu’ils représentent à l’intégrité physique et
psychique, ainsi qu’à la dignité. On assiste à un étonnant discours de déni
face à l’évidence humaine que frapper un enfant ne devrait en aucun
cas être une option éducative envisageable, face au droit international,
et face aux preuves scientifiques qui en démontrent l’impact négatif. Ce
déni s’apparente à un « lavage de cerveau » transmis de génération en
génération, induisant une absence d’empathie vis-à-vis de la souffrance
des enfants.

Non seulement aucune loi en France ne les interdit explicitement,
mais il existe dans notre droit civil un droit archaïque de correction
datant de 1819, qui autorise les parents à porter atteinte à l’intégrité
physique et psychique de leurs enfants à condition que les violences
soient « mineures, inoffensives et à visée éducative », et qui sert toujours
de référence.
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La France est un des rares pays de l’Union Européenne à ne pas avoir
encore aboli les châtiments corporels (20 sur 28 l’ont fait, et 3 autres
s’apprêtent à le faire), et se fait régulièrement rappeler à l’ordre par les
instances internationales et européennes qui lui demandent expressément
de les interdire. Elle s’est jusque-là refusé à légiférer, sous prétexte que
l’opinion publique n’est pas prête et que cela risquerait de crisper et
culpabiliser les parents... En 2016, nous espérons que le courage et la
volonté politique seront au rendez-vous, s’il est voté, un amendement
adopté en juillet, modifiant l’article 371-1 du Code civil concernant
l’autorité parentale et excluant « tout traitement cruel, dégradant ou
humiliant, y compris tout recours à la violence corporelle » pourrait
nous permettre de rejoindre les pays abolitionnistes, mais il faudra que
la loi soit réellement appliquée et qu’elle s’accompagne de nombreuses
mesures d’information, de formation et d’accompagnement.

Nous savons, depuis plus de vingt ans, grâce à de nombreuses études
et enquêtes scientifiques internationales, que les représentations que la
majorité des Français-e-s ont de cette « violence éducative ordinaire »
sont fausses : elle n’est ni mineure, ni inoffensive, et elle n’a aucune
portée éducative, bien au contraire (Durrant, 2012 ; Gershoff, 2016).

En plus d’être une atteinte aux droits et à l’intégrité de l’enfant :

– elle est un facteur de risque qu’il subisse des maltraitances bien plus
graves ;

– elle a un impact durable sur sa santé mentale et physique ;
– elle est responsable chez l’enfant du développement de troubles

cognitifs et de l’apprentissage, de troubles du comportement et de
conduites à risque, elle est fortement corrélée à une augmentation de
l’agressivité et des comportements anti-sociaux ;

– et elle est une véritable usine à fabriquer des victimes et des auteurs de
violences futures.

Nous savons également que les enfants sont les principales victimes de
violences et que l’impact de ces violences sur leur santé à court, moyen
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et long termes est majeur. Mais en France les pouvoirs publics ne font
pas de la lutte contre toutes les formes de violences faites aux enfants, de
leur protection et de leur prise en charge, une priorité et une urgence.
Et nous manquons cruellement de recherches et de mesures efficaces
pour évaluer, prévenir et identifier les violences faites aux enfants ; pour
améliorer les lois existantes et leurs applications (la loi est une référence
universelle indispensable) ; pour promouvoir la protection de l’enfance
par l’information du grand public, par la sensibilisation et la formation des
professionnels de l’enfance et de la santé, par la prise en charge et le soin
des enfants victimes (protéger les enfants est un impératif catégorique
pour toute société juste et humaine).

Les enfants peuvent bien attendre...
La souffrance des enfants victimes de violences est encore trop sous-
estimée, et elle n’est que très rarement reconnue. Au contraire, elle est
souvent considérée comme un trouble du comportement, dont on tient
les enfants pour responsables, ou comme un trouble psychiatrique, dont
ils seraient atteints de par leur constitution.

Face à un enfant présentant des attaques de panique, des phobies,
des troubles alimentaires ou du sommeil, des conduites addictives, des
comportements à risque, des auto-mutilations, ou ayant tenté de se
suicider, trop rares sont les professionnels qui se préoccupent de ce qui a
bien pu lui arriver et qui recherchent s’il a subi des violences, alors que
tous ces symptômes y sont très fortement corrélés.

Trop rares sont les adultes qui prennent fait et cause pour les enfants,
qui se battent pour protéger leurs droits, et qui ont peur pour eux :
« Les enfants peuvent bien attendre... » comme le dénonce le titre du
recueil de paroles de 25 experts sur la situation des droits de l’enfant
en France, auquel j’ai participé, publié en 2015 par l’UNICEF (United
Nations International Children’s Emergency Fund, en français « Fonds des
Nations unies pour l’enfance »).

L’absence de loi explicite pour interdire toute forme de violences,
y compris au sein de la famille, participe grandement à l’absence
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de protection des enfants victimes. Comment les enfants peuvent-ils
s’autoriser à dénoncer les violences qu’ils subissent si une partie de
celles-ci peuvent être considérées comme légitimes et bien méritées ?
Comment des adultes (proches et professionnels) entourant des enfants
victimes peuvent-ils intervenir pour les protéger et signaler des situations
de violences si la frontière entre violences légitimes – car relevant du
droit civil de correction – et celles, interdites, relevant de la maltraitance
et du droit pénal, est forcément subjective et floue ? Le doute profitera
presque toujours aux parents violents, et empêchera de protéger les
enfants.

On voit qu’il est rare en France, contrairement à ce qui se passe en
Suède (premier pays qui a interdit, dès 1979, les châtiments corporels
et toutes les autres formes de violences sous couvert d’éducation), que
des parents qui tapent, injurient ou humilient leurs enfants dans les
espaces publics et commerciaux, soient interpellés par des adultes qui en
sont témoins. Faute de messages clairs interdisant ces comportements,
personne n’ose intervenir pour protéger les enfants. Les parents sont
censés faire ce qu’ils veulent avec leurs enfants et avoir de bonnes raisons
de le faire.

Une certaine forme de violence intrafamiliale est tolérée et justifiée,
considérée comme nécessaire en tant que méthode éducative en réponse
à des comportements considérés comme fautifs des enfants : désobéis-
sance, manque de respect, bêtises, comportements inappropriés, mises en
danger, incapacité à se plier à ce qu’on attend d’eux. Cette violence serait
indispensable pour avoir des enfants bien éduqués, c’est-à-dire calmes,
gentils, polis, soumis à l’autorité des parents, travaillant et réussissant bien
leurs études.

Dans notre pays, on se méfie bien plus des enfants qu’on ne les
protège. L’enfant-roi, l’enfant-tyran, l’enfant menteur, désobéissant,
délinquant, agressif produit par une éducation laxiste, sont des stéréotypes
omniprésents. On est prompt à oublier que les enfants en danger sont
incomparablement plus nombreux que les enfants délinquants (3,5 fois
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plus) et que les comportements violents des enfants sont très fortement
corrélés à des violences subies (Odds Ratio à 8, M. Choquet, 2008).

Au lieu d’être des univers de sécurité, la famille, les lieux de garde et
les institutions restent des zones où le risque de subir des violences est
très élevé, les enfants les plus vulnérables y étant les plus exposés (les plus
jeunes, ceux qui sont handicapés et qui subissent des discriminations).
Quel que soit leur milieu social, c’est donc dans leur famille et dans les
lieux d’accueil que les enfants risquent le plus de subir des violences
où d’en être témoins : châtiments corporels, violences verbales et
psychologiques, humiliations, maltraitances sous toutes leurs formes
(violences physiques, violences sexuelles ou négligences), ou exposition
à des violences conjugales.

Et il est très préoccupant que la grande majorité des enfants victimes
de violences ne soient pas reconnus, ni protégés. Alors qu’ils sont très
nombreux à subir des violences qui sont des atteintes graves à leurs droits,
à leur dignité et à leur intégrité physique et psychique, ces violences
ne sont que rarement identifiées et signalées. Faute d’information, de
sensibilisation et de formation suffisantes sur la réalité des violences, il y a
une grande difficulté à penser et reconnaître les violences, et notamment
à les entendre lorsqu’elles sont révélées. Dans le système de dénégation
où nous baignons, il ne semble pas possible que la famille, censée
être l’univers le plus protecteur pour l’enfant, puisse être également
le plus dangereux, et celui où le risque d’y subir des crimes comme le
meurtre ou le viol y soit le plus important. C’est ainsi que les enfants
victimes de violences sont en général abandonnés, sans protection, ni
soin. Ils se retrouvent à survivre seuls à ces violences et aux conséquences
psychotraumatiques qu’elles entraînent sur leur santé (Salmona, 2016).

Le déni et la tolérance incroyables de la société française concernant
les violences envers les enfants sont alimentés par la conception de
l’éducation comme une soumission à l’autorité, la structure encore très
inégalitaire et discriminatoire de l’univers familial, la vision de la violence
comme une fatalité liée à la nature de l’homme dès sa naissance ainsi
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